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Création d'un statut du médecin en cumul emploi-retraite
Question écrite n° 11347

Texte de la question

M. Christophe Marion interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'opportunité et la possibilité de créer un statut national unique de médecin retraité. C'est, en
effet, une des demandes exprimées par les médecins en situation de cumul emploi-retraite qui seraient désireux
d'exercer dans un cadre souple et simplifié afin que leur volontariat ne soit pas affecté par une charge
administrative inadaptée. Depuis l'autorisation du cumul intégral par la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2009, les médecins se sont largement saisis de ce dispositif puisqu'ils représentent 11 % des praticiens en
activité et 15 % des médecins retraités. Ils sont même invités à s'en saisir par les pouvoirs publics, à mesure
que la désertification médicale s'intensifie et que l'offre de soins se raréfie. Pour lutter contre ce phénomène, le
législateur a d'abord pris des mesures structurelles en permettant une augmentation importante du nombre
d'étudiants en médecine grâce à la loi du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du
système de santé qui a supprimé le numerus clausus et la loi du 27 juin 2025 visant à améliorer l'accès aux
soins par la territorialisation et la formation qui a rénové le numerus apertus et permis le retour des étudiants
français partis à l'étranger. Mais, ces décisions n'augmentant pas immédiatement le nombre de médecins
disponibles, le législateur s'est aussi attelé à libérer du temps médical en favorisant la délégation de tâches et
en autorisant l'accès direct à certains professionnels de santé, notamment grâce à la loi du 19 mai 2023 portant
amélioration de l'accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé. C'est dans cet esprit qu'il a
également encouragé le cumul emploi-retraite des professionnels de santé et en particulier des médecins. La loi
du 27 décembre 2023 relative à l'accès aux soins par l'engagement territorial des professionnels a, par exemple,
repoussé jusqu'à 75 ans l'âge limite d'exercice en cumul emploi-retraite pour les médecins exerçant en structure
publique tandis que la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 a instauré
la génération de nouveaux droits à retraite en cas de cumul emploi-retraite intégral. De même, la loi du 28 février
2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 a acté l'exonération de cotisations vieillesse pour les
médecins en cumul emploi-retraite et a étendu à ces professionnels de santé le bénéfice du régime simplifié des
professions libérales (RSPM). Ce régime séduit de nombreux médecins car il limite la charge administrative de
la poursuite ou de la reprise d'activité en permettant le paiement de toutes les cotisations sociales en un
versement unique au taux de 13,5 %. Mais son bénéfice semblerait limité dans le temps. Si certains
professionnels choisissent plutôt le salariat, d'autres déplorent la rigidité des régimes d'exercice actuels qu'elle
soit administrative pour le statut libéral ou horaire pour le statut salarial. Afin de répondre à cette demande de
simplification, qui paraît, pour beaucoup, plus importante et plus déterminante que les incitations financières, il
lui demande si elle prévoit de faciliter l'accès et l'usage du RSPM ou si elle pourrait envisager de créer un statut
du médecin en cumul emploi-retraite pour offrir un cadre parfaitement adapté aux besoins de ces médecins
volontaires.
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